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Chasse au gaspillage : 
un député apporte sa contribution 

PolitiquePolitiquePolitique   

Alors que chacun s’efforce de faire face à la crise et de rechercher 
des sources possibles d’économie, Jean-Jacques Candelier, 
député Gauche démocrate et républicaine du Nord, a trouvé 
« une » solution. Dans une proposition de loi enregistrée le 26 
septembre 2012, il suggère la suppression du second tour des 
élections au scrutin uninominal, en cas de candidature unique, suite 
au désistement du candidat arrivé en seconde position. Cela 
concerne les élections législatives et cantonales. 

Comme le remarque le député, le second tour « n’a alors pas 
d’intérêt car le candidat unique est forcément élu ». Dès lors, 
l’électorat peine à comprendre. En outre, le coût du scrutin pourrait 
être économisé. Voilà une proposition pleine de bon sens… Mais 
celui-ci guide-t-il notre société ? 

Jean-Jacques Candelier 

La gouvernance est un moyen 

Vie associativeVie associativeVie associative   

La Conférence permanente des coordinations associatives 
(CPCA) a sorti en mars 2012 un numéro spécial de La vie 
associative sur la gouvernance dans le milieu associatif 

(1)
. La 

gouvernance y est définie comme « l’ensemble des méca-
nismes permettant un alignement du fonctionnement de 
l’organisation sur les objectifs et les valeurs du projet asso-
ciatif ». Cette définition a l’avantage de placer les valeurs et 
objectifs au centre du fonctionnement de l’association, lequel 
doit alors être le plus cohérent possible. 

Jacqueline Mengin, administratrice à la Fonda (association 
qui se définit comme un laboratoire d’idées au service des 
autres associations), ainsi qu’à Culture et Promotion, pré-
sente les propositions issues de l’enquête prospective menée 
par la Fonda « Faire ensemble 2020 » 

(2)
. Les pistes évoquées pour l’amélioration des 

pratiques dans le monde associatif sont les suivantes : favoriser le renouvellement des 
membres dirigeants et éviter le cumul des mandats, se former (bénévole comme 
salarié), formaliser le fonctionnement (recensement des compétences en interne…), 
mieux communiquer en interne, se remettre en question, favoriser les échanges… 
Autant d’éléments essentiels à prendre en compte pour les associations lorsqu’elles sont 
amenées à réfléchir sur leur projet et les moyens à mettre en œuvre. 

(1) – Conférence permanente des coordinations associatives (CPCA), « Gouvernance, se conformer ou inventer ? », in La vie 
associative n° 17, mars 2012 – partiellement téléchargeable sur le site Internet de la CPCA. Nous empruntons cette 
présentation à La Lettre du Céas des Côtes d’Armor. 
(2) – Site Internet : Fonda, Faire ensemble 2020. 

http://cpca.asso.fr/actualite/la-vie-associative
http://www.fonda.asso.fr/Faire-ensemble-2020.html
http://cpca.asso.fr/wp-content/uploads/2012/04/la-vie-associative-17-gouvernance.pdf
http://cpca.asso.fr/actualite/la-vie-associative


« La Libye libérée (…), parlons-en. Kadhafi a été torturé et exécuté sans aucune justice, de nombreux Noirs libyens ou 
immigrés subsahariens ont été et continuent d’être torturés et/ou assassinés en Libye, les bombes éclatent régulièrement 
en Libye libre, la loi islamique s’installe, la polygamie renaît de ses cendres, les armes parachutées par la France 
sarkozyste dans le Djebel Nefoussa sont désormais aux mains des djihadistes qui sèment la terreur dans les pays 

alentour, notamment au Mali, où ils ont installé leur quartier général, à partir duquel ils menacent toute l’Afrique de l’Ouest, 
jusqu’au Nigeria. C’est ce schéma que le faux retraité Sarkozy et le “foulosophe” BHL [Bernard-Henri Lévy] veulent voir reproduit en 
Syrie : largage d’armes aux rebelles, neutralisation de Bachar al-Assad (…). Comme dans le cas libyen, on ne se préoccupe guère 
en Syrie des atrocités également commises par les rebelles de l’Armée libre. Comme en Libye, gageons que le Tribunal pénal 
international, aux ordres, ne tardera pas à émettre des mandats d’arrêt contre Bachar al-Assad et ses principaux soutiens pour 
génocide. Quant aux chrétiens syriens quotidiennement exterminés, il s’agit d’un génocide de moindre ampleur ! » 

Valentin Mbougueng (président de la Ligue internationale des journalistes pour l’Afrique), « Alerte générale, Sarkozy bouge encore ! », Afrique Asie de septembre 2012.  

À vos agendasÀ vos agendasÀ vos agendas   

À Jublains, le 20 octobre 
« Tenue de cène » avec Raphaël Veillepeau 

Le samedi 20 octobre, à 15 h 30, au Musée archéologique départemental de Jublains, Raphaël 
Veillepeau, « passionné d’histoire et gastronome », donnera une conférence intitulée « Tenue de 
cène ». Dans l’imaginaire, les repas romains sont souvent assimilés à des orgies lors desquelles se succèdent des plats 
plus exotiques les uns que les autres. Mythe ou réalité ? Raphaël Veillepeau apportera des éléments de réponse. La 
conférence sera suivie d’une dégustation de mets antiques. Entrée gratuite. 

Catégories A, B et C à fin août 2012 en Mayenne 

L’évolution annuelle reste à un niveau très élevé (+ 12,5 %) 

Actualités statistiquesActualités statistiquesActualités statistiques   

La Mayenne compte, fin août 2012, en données brutes, 
18 437 demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi (ta-
bleau 1), dont 16 463 (89,3 %) tenus à des actes positifs 
de recherche d’emploi (catégories A, B et C). Parmi ces 
quelque 16 500 demandeurs d’emploi, environ 3 300 ont 
moins de 25 ans et presque autant ont 50 ans ou plus. 
Les 25 à 49 ans (un peu plus de 10 000) représentent 

61 % de l’effectif total des catégories A, B et C. 

Concernant ces trois catégories A, B et C, le nombre de de-
mandeurs d’emploi a augmenté sur un mois (+ 3,8 %), ainsi 
que sur un an (+ 12,5 %). Cette variation annuelle est très 
supérieure à celle de la région (+ 8,7 %) ou celle de la 
France (+ 8,3 %). 

Toujours en variation annuelle pour ces trois catégories et 
pour le département, on constate, sur un an, une augmen-
tation des demandeurs d’emploi âgés de moins de 25 ans 
(+ 14,3 %). Pour cette tranche d’âge, sur un an, le chômage 
s’accroît de façon quasiment identique pour les femmes 
(+ 14,5 %) que pour les hommes (+ 14,0 %). Pour les 25 à 
49 ans, l’évolution est plus forte chez les hommes 
(+ 11,7 %) que chez les femmes (+ 8,9 %). Pour les 50 ans 
ou plus, on observe l’inverse : l’évolution est plus forte chez 
les femmes (+ 19,6 %) que chez les hommes (+ 17,7 %). 

La Mayenne, comme les Pays de la Loire, se caractérise par une part 
élevée de femmes et de jeunes de moins de 25 ans parmi les deman-
deurs d’emploi inscrits à Pôle emploi (catégories A, B et C – tableau 2). 
A contrario, la Mayenne compte proportionnellement moins de deman-
deurs d’emploi de longue durée. 

 Mayenne 
Variation annuelle 

Mayenne Pays de la Loire France 

Catégorie A 10 048 + 14,4 % + 10,9 % + 9,0 % 

Catégorie B 2 806 + 9,5 % + 5,4 % + 7,0 % 

Catégorie C 3 609 + 9,9 % + 5,4 % + 6,8 % 

Sous-ensemble 16 463 + 12,5 % + 8,7 % + 8,3 % 

Catégorie D 434 – 39,9 % + 9,6 % + 5,3 % 

Catégorie E 1 540 – 0,6 % + 7,8 % + 3,2 % 

Total A, B, C, D et E 18 437 - - - 

Source : Pôle emploi / Direccte des Pays de la Loire 

Tableau 1 – Demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi 
(données brutes – août 2012) 

Tableau 2 – Demandeurs d’emploi des catégories A, B et C 
selon diverses caractéristiques (août 2012) 

 Mayenne Pays de la Loire France 

 % femmes 54,4 % 54,1 % 51,3 % 

 % moins de 25 ans 20,0 % 17,7 % 15,0 % 

 % 50 ans ou plus 18,9 % 20,1 % 20,9 % 

 % DELD (1) 32,8 % 38,4 % 38,7 % 

(1) – Demandeurs d’emploi de longue durée Source : Pôle emploi / Direccte des Pays de la Loire  

Catégorie A : demandeurs d’emploi n’ayant pas travaillé dans le mois, quel que 

soit le type d’emploi recherché. 
Catégorie B : ceux ayant eu une activité de 78 heures au plus dans le mois. 
Catégorie C : ceux ayant eu une activité de plus de 78 heures dans le mois. 

Dans ces trois catégories, les demandeurs d’emploi sont tenus à des « actes 
positifs de recherche d’emploi ».  

Catégorie D : demandeurs d’emploi non disponibles immédiatement (stage, 

formation, maladie…). 
Catégorie E : ceux ayant un emploi et en recherchant un autre (notamment les 

bénéficiaires de contrats aidés). 

http://www.museedejublains.fr/

